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(1) Les enfants vaccinés entre 9 mois et avant l'age de 2 ans bénéficieront d’une seconde dose a partir de ["age de 6 ans et dans un délai maximal de 10 ans.

T
(2) Obligatoire pour les résidents de la Guyane agés de plus de 12 mois ou toute personne y séjournant. @
3) Uniquement pour les enfants agés de 6 a 16 ans résidant dans ces territoires et ayant la preuve d'une infection antérieure a la dengue (si le vaccin est disponible).
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Vaccinations obligatoires pour les nourrissons
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*Spécificité Guyane et Mayotte, voir au dos. **Les nourrissons doivent étre immunisés contre le VRS soit par vaccination de la femme enceinte, soit aprés leur naissance.





